
Annexe 2 – INFORMATIONS RELATIVES AUX 

GARANTIES A L’ATTENTION DES 

CONSOMMATEURS 

 

Indépendamment de la garantie commerciale éventuellement consentie, SARL SCTD 

INDUSTRIES en tant que vendeur est tenue à l’égard de ses Clients consommateurs des 

défauts de conformité des biens au contrat au sens des articles L.217-3 et suivants du Code de 

la Consommation et des défauts de la chose vendue au sens des articles 1641 et suivants du 

Code Civil. 

• Garantie légale de conformité :  

 Article L.217-3 du Code de la consommation :  

« Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu’aux critères énoncés à l’article 

L.217-5. Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au 

sens de l’article L.216-1, qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de celle-ci. 

(...) Le vendeur répond également, dans les mêmes délais, des défauts de conformité résultant 

de l’emballage, des instructions de montage, ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à 

sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité, ou encore lorsque 

l’installation incorrecte, effectuée par le consommateur comme prévu au contrat, est due à 

des lacunes ou erreurs dans les instructions d’installation fournies par le vendeur. » 

Article L.217-4 du Code de la consommation : 

« Le bien est conforme au contrat s’il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants 

: 

1°Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui 

concerne la fonctionnalité, la compatibilité, l’interopérabilité, ou toute autre caractéristique 

prévue au contrat ; 

2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance 

du vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ; 

3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d’installation, devant être fournis 

conformément au contrat ; 

4° Il est mis à jour conformément au contrat. » 

Article L217-8 du Code de la consommation : 

« En cas de défaut de conformité, le consommateur a droit à la mise en conformité du bien 

par réparation ou remplacement, ou, à défaut, à la réduction du prix ou à la résolution du 

contrat, dans les conditions énoncées à la présente sous-section. 



Le consommateur a, par ailleurs, le droit de suspendre le paiement de tout ou partie du prix 

ou à la remise de l’avantage prévu au contrat jusqu’à ce que le vendeur ait satisfait aux 

obligations qui lui incombent au titre du présent chapitre, dans les conditions des articles 

1219 et 1220 du code civil. 

Les dispositions du présent chapitre sont sans préjudice de l’allocation de dommages et 

intérêts. » 

• Garantie légale des vices cachés :  

Article 1641 du Code civil :  

« Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 

rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que 

l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait 

connus ». 

Article 1648 alinéa 1er du Code civil :  

« L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de 

deux ans à compter de la découverte du vice ».  

 


